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SEANCE DU 4 AVRIL  2017 

COMPTE RENDU 

 

SEANCE DU 4 AVRIL 2017 

20h 

 

 
Présents : Jean-Pierre RONSEAUX, Laurent DEGODET, Hélène COLZY, Martine RHONE, Florence 

PORTELETTE, Nicolas VIGOUR, Odile DHUY, Jean-François TROITZKY, Claude GREMION, 

Frédérique PREVOST, Jean-Pierre MAZEREEL, Pierre-François SOUCHON, Hubert CROZAT, Jean-

Luc LHERITIER, Patricia GIANNETTA. 

 

Absents : 

Michel TROYON pouvoir à Jean-Pierre RONSEAUX 

Didier DELAVELLE pouvoir à Nicolas VIGOUR 

Brigitte DUPONT pouvoir à Martine RHONE 

Claire BENARD pouvoir à Claude GREMION 

 

-=-=-=-=-=-=- 
Madame Odile DHUY est nommée secrétaire de séance. 

 

I – APPROBATION DU PRECEDENT COMPTE-RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL  

 

Le compte-rendu du conseil du 7 Mars 2017 est approuvé par 16 voix pour et 3 voix contre. 

 

II – DELIBERATIONS 

 

 DEL042017 12 - Vote des comptes administratifs de l’exercice 2016   
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2121-29 et L1612-12 et 13, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 annexée à l’arrêté modifié du 27 décembre 2005, 

Vu le compte de gestion visé  et transmis par le Trésorier de Hermonville, 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée de se prononcer sur l’arrêté des comptes de l’exercice 

précédent, 

Considérant la présentation des dépenses et des recettes de l’exercice précédent effectuée par 

l’ordonnateur, 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Mr DEGODET Laurent, délibérant sur le compte 

administratif de l’exercice 2016 dressé par M. RONSEAUX Jean-Pierre, Maire, qui s’est retiré au 

moment du vote et s’est donc abstenu, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions 

modificatives de l’exercice correspondant, 

 

Après en avoir délibéré par 18 voix pour et 1 voix d’abstention, 

Décide : 

1. de donner acte de la présentation faite des comptes administratifs, lesquels peuvent se résumer 

ainsi : 
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Compte administratif ZA MOUTIER Dépenses Recettes Solde 

     

Section de 

fonctionnement 

Résultats 

propres à 

l’exercice 2016 

314 049.17 0 -314 049.17 

Résultats 

antérieurs 

reportés 

 314 049.17 314 049.17  

Résultat à 

affecter 
  0 

     

Section 

d’Investissement 

Résultats 

propres à 

l’exercice 2016 

  0      0 0 

Solde antérieur 

reporté 
 0 0 

Solde global 

d’exécution 
  

- 0  

     

Restes à réaliser 

au 31 décembre 

2016 

Fonctionnement 0 0 0 

Investissement 0 0 0 

     

Résultats cumulés 2016 314 049.17 314 049.17 0 



 COMMUNE DE GUEUX  3 

SEANCE DU 4 AVRIL  2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte administratif  

TERRES DU CIRCUIT  
Dépenses Recettes Solde 

     

Section de 

fonctionnement 

Résultats 

propres à 

l’exercice 2016 

2 699.94 2 029.00 
- 670.94 

Résultats 

antérieurs 

reportés 

 1 726.08 +1 726.08  

Résultat à 

affecter 
  1 055.14 

     

Section 

d’Investissement 

Résultats 

propres à 

l’exercice 2016 

  32 104.07      0   -32 104.07 

Solde antérieur 

reporté 
  6 868.30     6  868.30 

Solde global 

d’exécution 
  

- 25 235.77  

     

Restes à réaliser 

au 31 décembre 

2016 

Fonctionnement    

Investissement 0 27 406 27 406 

     

Résultats cumulés 2016 34 804.01 38 029.38 3 225.37 
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Compte administratif  

Lotissement 

Dépenses Recettes Solde 

     

Section de 

fonctionnement 

Résultats 

propres à 

l’exercice 2016 2 236 085.74 2 231 223.42 -4 862.32 

Résultats 

antérieurs 

reportés   4 862.32 4 862.32 

Résultat à 

affecter   0 

     

Section 

d’Investissement 

Résultats 

propres à 

l’exercice 2016 2 573 628.26 

 

1 239 038.89 -1 334 589.37 

Solde antérieur 

reporté  1 008 919.06 1 008 919.06 

Solde global 

d’exécution   - 325 670 .31 

     

Restes à réaliser 

au 31 décembre 

2016 

Fonctionnement 0 0 0 

Investissement 0 0 0 

     

Résultats cumulés 2016 4 809 714.00 4 484 043.69 -325 670.31  
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2. De constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 

report à nouveau, au résultat d’exploitation et au fonds de roulement du bilan d’entrée et de 

sortie, aux débits et crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

3. De reconnaître la sincérité des restes à réaliser inscrits 

4. D’arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

 

 DEL042017 13 - Approbation des comptes de gestion 2016 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice et les décisions 

modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, 

le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 

ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

 

Compte administratif Principal Dépenses Recettes Solde 

     

Section de 

fonctionnement 

Résultats 

propres à 

l’exercice 2016 

904 520.18 2 319 016.01 1 414 495.83 

Résultats 

antérieurs 

reportés 

 + 114 959.90 + 114 959.90  

Résultat à 

affecter 
  1 529 455.73 

     

Section 

d’Investissement 

Résultats 

propres à 

l’exercice 2016 

1 052 706.89 1 282 370.38   229 663.49 

Solde antérieur 

reporté 23 122.02 
 

  -23 122.02 

Solde global 

d’exécution 
  206 541.47  

     

Restes à réaliser 

au 31 décembre 

2016 

Fonctionnement    

Investissement 714 035.00 35 180.00 
- 678 855 

     

Résultats cumulés 2016 2 694 384.09 3 751 526.29 1 057 142.20 
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Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l'exercice 2016; 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l'exercice précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures ; 

Le Conseil Municipal, 

1.  Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1
er
  janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

2. Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2016 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires du budget principal et des budgets annexes (ZA du MOUTIER, TERRES DU 

CIRCUIT, LOTISSEMENT VERT) ; 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

4. Déclare à l’unanimité que les comptes de gestion dressés, pour l'exercice 2016 par le Receveur, 

visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appellent ni observation, ni réserve de sa part. 
 

 DEL042017_14 – Affectation du résultat budget « TERRES DU 

CIRCUIT » 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L2311-5, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 annexée à l’arrêté modifié du 27 décembre 2005, 

Vu les résultats arrêtés suite à l’approbation du compte administratif, 

Vu l’état des restes à réaliser, 

Après avoir approuvé au cours de cette même séance le compte administratif 2016 qui présente : 

- un déficit de fonctionnement d’un montant de                 - 670.94 €, 

- un solde d’exécution global d’investissement de            + 32 104.07 €, 

- un solde des restes à réaliser au 31 décembre 2016 d’un montant de   + 27 406.00 €,  
 

Le Conseil Municipal, sur proposition de Mr le Maire, 

Décide, par 19 voix pour,  d’acter que les résultats 2016  ont été correctement estimés et de procéder à 

l’affectation définitive des résultats en conformité avec l’affectation anticipée au budget primitif de 

l’exercice 2017 comme suit : 

1. une affectation en réserve (compte 1068) pour 0 € 

2. un report en section de fonctionnement (ligne 002 en recettes) pour 1 055.14 soit 1055 €. 

 

 DEL042017_15 – Affectation du résultat  budget « LOTISSEMENT 

VERT » 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L2311-5, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 annexée à l’arrêté modifié du 27 décembre 2005, 

Vu les résultats arrêtés suite à l’approbation du compte administratif, 

Après avoir approuvé au cours de cette même séance le compte administratif 2016 qui présente : 

- un déficit de fonctionnement d’un montant de           - 4 862.32 €, 

- un déficit d’exécution global d’investissement de   - 1 334 589.37 €, 

- un solde des restes à réaliser au 31 décembre 2016 d’un montant de 0 €,  

Le Conseil Municipal, sur proposition de Mr le Maire, 

Décide, par 19 voix pour, d’acter que les résultats 2016  ont été correctement estimés et de procéder à 

l’affectation définitive des résultats en conformité avec l’affectation anticipée au budget primitif de 

l’exercice 2017 comme suit : 

1. une affectation en réserve (compte 1068) pour 0 € 

2. un report en section d’investissement (ligne 001 en dépenses) pour  325 670.31 soit 325 671 €. 
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 DEL042017_16 – Affectation du résultat « Budget Principal » 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L2311-5, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 annexée à l’arrêté modifié du 27 décembre 2005, 

Vu les résultats arrêtés suite à l’approbation du compte administratif, 

Vu l’état des restes à réaliser, 

Après avoir approuvé au cours de cette même séance le compte administratif 2016 qui présente : 

- un solde de fonctionnement d’un montant  de                                    + 1 414 495.83 €, 

- un solde d’exécution global d’investissement de                                 +  229 663.49  €, 

- un solde des restes à réaliser au 31 décembre 2016 d’un montant de    - 678 855    €,  
 

 

Le Conseil Municipal, sur proposition de Mr le Maire, 

Décide, par 19 voix pour, d’acter que les résultats 2016 ont été correctement estimés et de procéder à 

l’affectation définitive des résultats en conformité avec l’affectation anticipée au budget primitif de 

l’exercice 2017 comme suit : 

3. une affectation en réserve (compte 1068) pour 472 313.53 soit 472 313 € 

4. un report en section de fonctionnement (ligne 002 en recettes) pour 1 057 142.20 soit 1 057 142 €. 
 

 DEL 042017_17 – Vote du taux des taxes communales  
 

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants ainsi que l'article 1636 B 

relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition; 

Vu le budget principal 2017, équilibré en section de fonctionnement par un produit fiscal de 657 304 € 

que la commune de Gueux entend poursuivre son programme d’équipements auprès de la population sans 

augmenter la pression fiscale,  

Après en avoir délibéré par  17 voix pour et deux voix d’abstention, 

L’assemblée décide de diminuer les taux et de les fixer de la façon suivante : 

TAXE D’HABITATION 7.60 % 

TAXE SUR LE FONCIER BATI 18.96 % 

TAXE SUR LE FONCIER NON-BATI 15.65 % 

Ces taux s’appliquent sur la base d’imposition déterminée par les services fiscaux de l’Etat, en fonction 

du bien immobilier qui connaît chaque année, une revalorisation forfaitaire nationale obligatoire fixée par 

la loi de finances. 

 DEL 042017_18 – Vote du budget annexe « TERRES DU CIRCUIT »  
 

Le Budget Primitif 2017 est présenté à l’assemblée : 
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Il est équilibré : 

o en section de Fonctionnement, recettes et dépenses pour  3 640   €, 

o en section d’Investissement, recettes et dépenses pour 27 406 €. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

VOTE le budget primitif « TERRES DU CIRCUIT » 2017. 

 

 DEL 042017_19 – Vote du budget annexe « LOTISSEMENT VERT »  
 

Le Budget Primitif 2017 est présenté à l’assemblée : 
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Il est équilibré : 

o en section de Fonctionnement, recettes et dépenses pour 3 855 671 €, 

o en section d’Investissement, recettes et dépenses pour 1 421 342 €. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

VOTE le budget primitif « LOTISSEMENT VERT » 2017. 

 

 DEL 042017_20 – Vote du budget principal communal  

 
Le Budget Primitif 2017 est présenté à l’assemblée : 
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16  COMMUNE DE GUEUX 

 
Il est équilibré : 

o en section de Fonctionnement, recettes et dépenses pour  2 139 094 €, 

o en section d’Investissement, recettes et dépenses pour 3 046 404 €. 
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Concernant les subventions les montants suivants sont attribués : 

 

 

 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

VOTE le budget primitif 2017. 

 

 DEL 042017_21 – Attribution des 16 lots pour la construction du 

complexe omnisport  
Suite aux réunions de négociation des 2 et 8 mars 2017, la Commission d’Appel d’Offres réunie le 22 

mars dernier  a décidé d’attribuer les 16 lots aux entreprises suivantes : 

LOT DESIGNATION DU LOT MONTANT 

EN € HT 

ENTREPRISE RETENUE 

01 VRD 461 549.15 SOLOTRA 

02 GROS OEUVRE 378 777.68 
MURELLI 

ROYER 

03 
CHARPENTE 

METALLIQUE 
188 960.00 GIBEAUX 

04 
BARDAGE COUVERTURE 

ETANCHEITE 
390 000.00 BCS 

05 
COUVERTURE TOILE 

TENDUE 
97 000.00 SMC2 



18  COMMUNE DE GUEUX 

06 

MENUISERIES 

EXTERIEURES 

ALUMINIUM 

66 663.00 NORALU 

07 SERRURERIE 63 500.00 TIR 

 

  08 

CLOTURES ESPACES 

VERTS 
38 930.13 

JUVIGNY 

 

09 
CLOISON DOUBLAGES 

FAUX PLAFONDS 
53 133.96 AGNESINA 

10 
MENUISERIES 

INTERIEURES 
72 157.12 PPDS 

11 ELECTRICITE 195 764.71 EIFFAGE 

12 
CHAUFFAGE PLOMBERIE 

VENTILATION 
218 477.00 COPRECS 

13 CARRELAGE FAIENCE 23 957.04 DEBEAUMONT 

14 PEINTURE 32 139.44 DSL 

15 SOLS SPORTIFS 105 000.00 STTS 

16 EQUIPEMENTS SPORTIFS 36 983.01 NOUANSPORT 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 18 voix pour et une voix d’abstention, 

DECIDE de valider le choix de la Commission d’Appel d’Offres et du Maitre d’œuvre et de retenir 

les 16 entreprises citées dans le tableau ci-dessus pour un montant total de  2 422 992.24  € HT soit 

2 907 590.68 € TTC 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces de marchés correspondantes. 

Les dépenses sont inscrites au Budget 2017.  

 DEL 042017_22 – Approbation du rapport de la Commission Locale des 

Charges transférées (CLECT) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général des Impôts, notamment l’article 1609 nonies C,  

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2017-16 du 19 janvier 2017 adoptant le protocole 

financier général qui définit les modalités de détermination des attributions de compensation et qui 

affirme le principe de neutralité budgétaire et fiscale lors du passage en Communauté Urbaine,  

Vu le rapport de la CLECT issu de la réunion du 24 février 2017 et ses annexes  transmis aux communes 

membres le 7 mars 2017, 

Considérant le souhait des élus du territoire de la Communauté urbaine du Grand Reims que la création 

de la Communauté urbaine soit neutre d’un point de vue fiscal pour les ménages 

Considérant que tout transfert de compétences entre les communes membres de la Communauté Urbaine 

du Grand Reims entraîne un transfert de charges qui doit être pris en compte au travers d’une minoration 

de l’attribution de compensation, 

Considérant que toute restitution de compétences entre la Communauté Urbaine du Grand Reims et les 

Communes membres entraîne un transfert de charges qui doit être pris en compte au travers d’une 

majoration de l’attribution de compensation, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, DECIDE : 

 D’approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges réunie 

le 24 février 2017, 
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 D’adopter le montant de l’attribution de compensation de droit commun visé tel qu’il apparait en 

annexe n°4 du rapport de la commission locale d’évaluation des transferts de charges du 24 

février 2017, 

 D’adopter le montant de l’attribution de compensation dite de « neutralisation fiscale » visé en 

annexe n°5 du rapport de la commission locale d’évaluation des charges du 24 février 2017. 

 DEL 042017_23 – Suppression d’un poste d’adjoint technique  
Le Maire précise que suite au Comité Technique du Centre de Gestion réuni le 9 février 2017, la 

suppression d’un poste d’adjoint technique d’une durée hebdomadaire de 5 h (surveillant de car) a été 

acceptée. 

A compter du 1
er
 avril 2017, le conseil décide à l’unanimité que le tableau des emplois communaux est 

modifié ainsi : 

GRADE OU EMPLOI CATEGORIE 
EFFECTIFS 

AUTORISES 

EFFECTIFS 

POURVUS 

ECA

RT 
ETP 

FILIERE ADMINISTRATIVE   3 3 0 

 

3 

 

 

REDACTEUR PRINCIPAL B 1 1 0 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF 

principal de 2
eme

 CLASSE 
C 2 2 0 2 

FILIERE TECHNIQUE   17 13 -4 8.9 

TECHNICIEN B 1 0 -1 0 

ADJOINT TECHNIQUE 

PRINCIPAL DE 2
ème

 CLASSE 
C 3 3 0 3 

ADJOINT TECHNIQUE  C 10 9 -1 5.3 

ATSEM C 1 1 0 0.7  

SURVEILLANT CAR C 1 0 -1 0 

TOTAL GENERAL   20 16  -3 11.9 

pour mémoire 

AGENT D’ACCUEIL CONTRAT 

CUI/CAE 
 

1 1 0 0.6 

 

 

 DEL 042017_24 – Amortissement pour achat d’un véhicule 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L2321-2, R2321-1, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 annexée à l’arrêté du 27 décembre 2005 modifié, 

Considérant la possibilité pour les communes de moins de 3500 hab d’amortir des biens, 

Le conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

- décide de faire l’acquisition du véhicule PEUGEOT PARTNER  ELECTRIQUE pour 17 955.85 

€ TTC. 

- précise que les crédits ont été portés au compte 21571 du budget 2017, 

- décide d’amortir l’immobilisation décrite ci-dessus sur une période de 5 ans à compter de 

l’exercice 2018 et d’utiliser l’amortissement linéaire (soit 3591 € par an avec régularisation en 

2022). 
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- les crédits seront ouverts au budget principal des exercices concernés. 

 

 

 DEL 042017_25 – Délégation du conseil en matière d’urbanisme 
Vu le Code l’Urbanisme, et notamment son article R 421.1.1, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122.21, et  L2122-22 

27ème, 

Considérant la loi N° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, 

Considérant qu’il y a un intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l’administration communale, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal, 

Autorise Monsieur Jean-Pierre RONSEAUX, Maire, à déposer tout projet d’urbanisme porté par la 

commune ainsi que toutes demandes d’autorisations relatives à la démolition, à la transformation ou à 

l’édification de biens municipaux. 

M. Le Maire rendra compte à chacune des réunions obligatoires du conseil des décisions prises en vertu 

de la présente délégation de pouvoir. 

 

 DEL 042017_26 – Autorisation donnée au maire pour acquérir un 

terrain 
Considérant la proposition d’acquérir une parcelle située au Lieu-Dit Les Gouris, 

Le Conseil municipal, 

Après avoir entendu le rapport du Maire, 

Après en avoir délibéré par 18 voix pour et une voix d’abstention, 

- Autorise le Maire à procéder à l’achat de la parcelle cadastrée ZL28 d’une contenance de 3ha 39a 

90ca pour 50 985 € comprenant les frais d’honoraires inclus, 

- Charge le notaire de la commune (Office Notarial de Gueux) de rédiger l’acte en conséquence. 

Le conseil précise que les crédits ont été portés au budget 2017. 

 

III– QUESTIONS DIVERSES 

 Rénovation du blason 

L’association « Villages, Hier et Aujourd’hui » présidée par Mr Claude GREMION,  propose  la remise 

en peinture du blason avant la marche des Elus. Le conseil est d’accord. La peinture est fournie par 

l’entreprise TRAN de Gueux et la rénovation se fera les week-end du 13 et 20 mai 2017. 

Le Maire précise toutefois qu’il a reçu un courrier du Département demandant à la commune de sécuriser 

le rond-point en supprimant le terre-plein central et son aménagement. 

 Point sur la brocante du 1
er

 mai 

Des nouvelles normes sont entrées en vigueur concernant les mesures de sécurité des biens et des 

personnes à mettre en œuvre pour les manifestations de plus de 1000 personnes et notamment la 

sécurisation des brocantes. Il est précisé qu’une fiche d’information a été adressée aux services 

préfectoraux en ce sens. 

Les inscriptions démarrent le 12 avril 2017. 
 

 Point sur la Marche des Elus 

Le matériel (tables et barrières) sera mis à disposition gratuitement par le Grand Reims. Il reste 

néanmoins 50 tables et 200 bancs à trouver. Les communes avoisinantes seront sollicitées. Il manque 

encore quelques bénévoles et notamment des signaleurs. La sécurité  devra être renforcée au niveau de la 

traversée de la RD26. 
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 Travaux dans l’école maternelle 

Le maire précise que des travaux de rénovation sont prévus pendant les vacances scolaires d’été : 

- réfection et aménagement de la cour de l’école avec installation de nouveaux jeux 

- sécurisation de l’école avec mise en place d’un portail automatisé 

- remplacement des sols de deux salles de classe  

- création de nouveaux placards de rangement dans les classes. 

- remplacement des néons (plafonniers) des classes et de la salle de motricité par une 

technologie LED. 
 

 Tournage d’un court métrage dans Gueux 

L’assemblée est informée du tournage d’une séquence d’un court métrage sur le lac le vendredi 7 avril au 

matin. 
 

 Permis de construire de la maison de santé 

Les commissions Sécurité Incendie et Accessibilité ont été consultées. L’arrêté devrait être établi avant la 

fin avril. Les travaux de construction démarreraient en juin ou juillet 2017 pour une période de 13 mois. 
 

 Arrêté de stationnement 

Le Maire présente les termes du nouvel arrêté règlementant l’entretien des trottoirs et des voiries en 

vigueur au 4 avril 2017. Il sera distribué aux concitoyens avec le FIG. 
 

 Planning de tenue des bureaux de vote 

Les plannings sont complétés ils seront adressés à tout le conseil. 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h45. 

Séance du 4 Avril 2017 

N° 

délibération Thème  Objet de la délibération 
N° 

page 

12/2017 Finances Approbation des comptes administratifs 2016 1 

13/2017 Finances Adoption des comptes de gestion 2016 5 

14/2017 Finances Affectation résultat TERRE DU CIRCUIT 6 

15/2017 Finances Affectation résultat LOTISSEMENT VERT 6 

16/2017 Finances Affectation résultat Budget Commune 7 

17/2017 Finances Vote du taux des taxes communales 7 

18/2017 Finances Vote du budget TERRE DU CIRCUIT 7 

19/2017 Finances Vote du budget LOTISSEMENT VERT 11 

20/2017 Finances Vote du budget principal 14 

21/2017 Marchés publics Attribution des 16 lots du complexe sportif 17 

22/2017 Communauté Urbaine Approbation de la CLECT 18 

23/2017 Personnel communal Suppression d’un poste 19 

24/2017 Finances Amortissement pour achat véhicule 19 

25/2017 Fonctionnement 

assemblée / Urbanisme 

Délégation du conseil 20 

26/2017 Acquisition Autorisation donnée au maire pour achat terrain 20 

 

 


